
CALADE ENVIRONNEMENT 
diagnostic immobilier 

Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité 

Numéro de dossier: 18/0430 
Norme méthodologique employée : AFNOR NF C t6-600 (juillet 2017) 

Date du repérage 23/07/2018 

La présenta mission consiste, suivant l'arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avrIl 2011, à établir un état de l'installation électrique, 
en vue d'évaluer les nsques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L 134-7, R134-10 et 
R134-11 du code de la construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-à-
vis de la réglementation en vigueur. 

A. - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

Localisation du local d'habitation et de ses dépendances: 
Type d'immeuble : Appartement 
Adresse :  3 Bis, Rue Bel Air 
Commune: 01100 OVONNAX 
Département: Ain 
Référence cadastrale:  Section cadastrale AI), Parcelle numéro 646 
Désignation et situation du ou des lot('s) de copropriété ROC Lot numéro 1 
Périmètre de repérage Appartement RDC 
Année de construction :  < 1949 
Année de l'installation:  < 1949 
Distributeur d'électricité  Non communiqué 
Parties du bien non visitées Néant 

B. - Identification du donneur d'ordre 

Identité du donneur d'ordre: 
Nom et prénom: SELARL J(JRIKAUS 
Adresse:  194, Rue Charles Germain 

CS 30030 
69651 VILLEFRANCHE/SAÔNE CEDEX 

Propriétaire du local d'habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom:  Mr ABDOU Noureddine 
Adresse:  12, Impasse des Joyaux 

42000 SAINT ETIENNE 

C. - Indentlflcation de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 

Identité de l'opérateur de diagnostic: 
Nom et prénom: NUGUET Robert 
Raison sociale et nom de lentreprise CALADE ENVIRONNEMENT 
Adresse: 271, Rue Camille Desmoulins 

59400 VILLEFRANCHE SUR SAÔNE 
Numéro SIRET 447 955 279 00024 
Désignation de la compagnie d'assurance: RCP ALLIANZ lARD 
Numéro de police et date de validité : - 49 022 209 / 31/12/2018 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU VER1TAS CERTIFICATION 
France le 24/ 11/2013 jusqu'au 23/11/2018. (Certification de compétence 8045756) 
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Etat de t'Installation Intérieure d'Electricité n° 18/0430 Electflclté 

D, - Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation Intérieure d'électricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur lensemble de rinstallation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitatLon située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits Internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation Intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
vlsitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment 
) les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros oeuvre ou le second oeuvre ou masquées 

par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) 

' les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques aprés démontage de leur capot; 
> inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensltés et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits; 

E. - Synthèse de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées 

o 
L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations 
diverses. 
L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations 
diverses. 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 

D de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses. 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 

fJ de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations diverses. 

E.2. Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont: 

EI 1. L'appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

o 
2. La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux 
conditions de mise à la terre. 

I1 3, La prise de terre et l'installation de mise à la terre. 

11 4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

lJ 5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

lI 6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

@ 7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs. 

1 8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

lJ 8,2 Des conducteurs non protégés mécaniquement. 

o 
9. Des appareils d'utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 
des appareils d'utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes. 

D 10. La piscine privée ou le bassin de fontaine. 

E.3. Les constatations diverses concernent: 

El Des installations, parties d'installations ou spédficités non couvertes par le présent diagnostic. 

Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 

D Des constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement. 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 18/0430 ElectricMO 

  

  

F. - Anomalies idendfiées 

N Artide 
(1) 

Libellé et localisation (*) des 
anomalies 

Artide 
(2) 

Libellé des mesures 
compensatoires (3) 

correctemes* mises en 
oeuvre 

PiOtOs 

. 3 b 

Le dispositif assurant la coupure d'urgence 
n'est pas situé à l'intérieur du logement ou 
dans un emplacement accessible 
directement depuis le logement. 

83.3.6 a2 

Au moins un socle de prise de courant 
comporte une broche de terre non reliée à 
laterre. 
Remarques : Prise SDE 

83 3 6 a3 

Au moins un circuit (n'alimentant pas des 
socles de prises de courant) n'est pas relié 
à la terre. 
Remarques : Eclairage des pièces sèches 

83 3 6 b 

Au moins un élément conducteur tel que 
canalisations niétalliques de liquides, de 
gaz ou de conditionnement d'air est utilisé 
comme conducteur de protection. 

B3 3 6 
La section du conducteur de protection, 
d'au moins un circuit est insuffisante. 

B4.3 e 

Le courant assigné (calibre) de la 
protection contre les surcharges et courts-
circuits d'au moins un circuit n'est pas 
adapté à la section des conducteurs 
correspondants. 
Remarques : Protection 32 A avec fil 
inférieur à la section requise 

B4 3 f3 

A l'intérieur du tableau, ta section d'au 
moins un conducteur alimentant les 
dispositifs de protection n'est pas adaptee 
au courant de reglage du disjoncteur de 
branchement 
Remarques Absence de barrette de 
répartition .:'F 

B5.3 a 

Locaux contenant une baignoire ou une 
douche: la continuité électrique de la 
liaison équipotentielle supplémentaire, 
reliant les éléments conducteurs et les 
masses des matériels électriques, n'est pas 
satisfaisante (résistance supérieure à 2 
ohms). 
Remarques Absence de continuité sur 
prise 

B5 3 b 

Locaux contenant une baignoire ou une 
douche : la section de la partie visible du 
conducteur de liaison équipotentielle 
supplémentaire est insuffisante. 
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Etat de l'Installation intérieure d'Electricité n° 18/0430 ElecbJcft 

N°  Artide 
(1) 

libellé et localisation (*) des 
anomalIes 

N° 
Articte 
() 

Libellé des mesures 
compensatoires (3) 

Con'tement mises en 
oeuvre 

Photos 

B6.3.1 a 

Local contenant une baignoire ou une 
douche : l'installation électrique ne répond 
pas aux prescriptions particulières 
appliquées à ce local (adéquation entre 
l'emplaœment où est installé le matériel 
électrique et les caractéristiques de ce 
dernier respect des règles de protection 
contre les chocs électriques liées aux 
zones). 
Remarques : Luminaire non adapté en zone 
2 et risque de contact direct sur 
alimentation luminaire 

87.3 a 
L'Enveloppe d'au moins un matériel est 
manquante ou détériorée. 
Remarques: Présence de prise arrachée 

87.3 d 

L'installation électrique comporte au moins 
une connexion avec une partie active nue 
sous tension accessible. 
Remarques : Dominos de raccordement 

______ 

B83 b 
L'installation comporte au moins un 
rnaténel électrique inadapté à l'usage. 
Remarques : Usage de fil méplat 

B8.3 d 

L'installation comporte au moins un 
conducteur actif dont le diamètre est 
Inférieur à 12/10 mm (1,13 mm2). 
Remarques SDE 

BS,3 e 

Au moins un conducteur isolé n'est pas 
placé sur toute sa longueur dans un 
conduit, une goulotte ou une plinthe ou une 
huisserie, en matière isolante ou 
métallique, jusqu'à sa pénétration dans le 
matériel électrique qu'il alimente. 
Remarques : Diverses alimentations 

(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technique utilisée, 
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique utilisée. 
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles 

fondamentales de sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit 
administratives. Le numéro d'article et le libellé de la mesure compensatoire sont Indiqués en regard de l'anomalie 
concernée. 

(*) Avertissement la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. II est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de 
déclenchement des dispositifs différentiels. 

G.1. - Informations complémentaires 

Article (1) Libellé des informations 

611 a3 Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité inf. ou égal à 30 mA. 

Bu b2 Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur. 

C? 
Il n'a pas pu être vérifié que l'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 
mm. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spécifIcation technique utilisée. 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 18/0430 Elactficlt 

G.2. - Constatations diverses 

Il est conseillé de faire réaliser, dans les meilleurs délais et par un installateur électricien qualifié, les travaux 
permettant de lever au moins les anomalies relevées. 
Certains points de contrôles n'ont pu être effectués. De ce fait la responsabilité du propriétaire reste pleinement 
engagée en cas d'accident ou d'incident ayant pour origine une défaillance de toute ou partie de l'installation 
n'ayant pu être contrôlée 

Constatation type El. - Installations, partie d'installation ou spécificités non couvertes 

El d) le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation 

- L'installation de mise è la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (prise de 
terre, conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison équlpotentielle principale, conducteur 
principal de protection et la ou les dérlvation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties communes de 
l'immeuble d'habitation) : plus précisément, il n'a pas été contrôlé son existence ni ses caractéristiques 

- Les parties d'installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels d'utilisation 
placés dans la partie privative : plus précisément, il n'a pas été contrôlé l'état, l'existence de l'ensemble des 
mesures de protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées 

Constatation type E2. - Points de contrôle du diagnostîc n'ayant pu être vérifiés 

N° Artide (1) Libellé des points de contrôla n'ayant pu être 
vérifiés selon norme 14F C 16-600 - Annexa C Motifs 

61.3 c 
81 - Appareil général de commande et de protection 
Article : Assure la coupure de l'ensemble de 
l'installation 

62.3.1 h 

62 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article : Déclenche, lors de l'essai de fonctionnement, 
pour un courant de défaut au plus égal à son courant 
différentiel-résiduel assigné (sensibilité) 

Contrôle non réalisé en présence de 
matériel sensible 

B2.3.1 î 
62 DIspositifs de protection différentielle (DDR) 
Article Déclenche par action sur le bouton test quand 
ce dernier est présent 

Contrôle non réalisé en présence de 
matériel sensible 

B3.3.5 d 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Continuité satisfaisante du conducteur 
principal de protection 

B3.3.6 al 
63 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Article : Tous les socles de prise comportent un contact 
de terre 

Accès partiel: encombrement des pièces 

64.3 al 

64 - Dispositif de protection contre les surinterisités 
adapté à la section des conducteurs sur chaque circuit 
Article: Présence d'une protection contre les 
surintensités à l'origine de chaque circuit 

85,3 d 

B5 - Liaison équlpotentielle supplémentaire (LES) dans 
chaque local contenant une baignoire ou une douche 
Article: Qualité satisfaisante des connexions du 
conducteur de la liaison équipotentielle supplémentaire 
aux éléments conducteurs et masses 

68.3 a 
68 - Matériels électriques vétustes ou inadaptés à 
l'usage 
Article : Absence de matériel électrique vétuste 

Bu cl 

611 - Autres vérifications recommandées 
(informatives) 
Article: L'ensemble des socles de prise de courant 
possède un puits de 15 mm. 

(1)Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique utilisée. 

Constatation type E3. - Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement 

Néant 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Etectricité n° 18/0430 CIectrlct4 

H. - Identitication des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification : 1  

Néant 

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 
VERITAS CERTIFICATION France - Le Guilaumet 92046 PARIS LA DEFENSE CEDEX (détail sur 
www.cofrac fr programme n 04..4.j  1) 

Dates de visite et d'établissement de l'état 
Visite effectuée le 23107/2018 
Etat rédigé à OVONNAX le 23/07/ 2018 

Par: NUGUET Robeit 

ALDE ENVJRQNNEMENT 
no4i 

271 Rue camifle Oesncu$in 

&9400 VIUEFRANCHE 5/5 
TuL:O474E0971 Faa:0474688f,O* 
SIrie 447 279 00024 

CALADE ENVIRONNEMCNT 271, Rue CamMe Desmoulms 69400V! LLEFRANCHt SUR SAÔNt I TéL 04 74606971 - Fx :0874688501 6/9 
NSIREN :4479SS 279 Compagne d'assurance: RCP ALLIANZ lARD 49022 209 Rapport du: 

31/07/2018 
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I. Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies Identifiées 

Con-espondance 
avec te domaine 
d'anomalies (1) 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

Bd 
Appareil genéral de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet 
d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totatité de la fournIture de l'alimentation 
électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil Inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de 
danger (risque d'électrisation, votre d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrique. 

B.2 
Protection différentielle à l'origine de l'installation Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les 
risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B.3 
Prise de terre et installation de mise à la terre t Ces élements permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un 
matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B 4 
Protection contre les surintensités Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine d 
chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux 
surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies, 

B 
Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d'éviter, lors d'un 
défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B 6 
Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baIgnoire ou une douche : Les règles de mise en oeuvre de 
l'Installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la 
réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-d est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B 7 
Matériels électriques présentant des risques de contact direct: Les matériels électriques dont des parties nues Sous 
tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans 
une boite équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent d'importants risques d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

B 
Matériels électriques vétustes ou Inadaptés à l'usage : Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, 
n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau 
d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très dangereux lori de 
leur utihsaton. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

B 9 
Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis tes parties privatives: Lorsque 
l'installation électrique issue de la parue privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne avec 
la masse d'un matériel électrique en dêfaut ou une partie active sous tension peut âtre la cause d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

B iO associés 
Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en oeuvre de rinstallation électrique et ries équipements 

à la piscine ou eu bassin de fontaine permettent de Imiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction 
de le résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou Immergé. Le lion-respect de celles-ci peut être 
la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

(1) Référence tics anomalies selon la norme ou spécification technique utilisée. 

3. - Informations complémentaires 

Correspondance 
avec le groupe 

d'Informations (1) 
Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B. 11 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique : L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, 
dès l'apparition d'un courant de défaut rn'àrne de Faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle 
(telle que l'usure normale ou anormale des matériels, l'impwdence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de 
mise à la terre d'un matériel électrique ) des mesures classiques de protection contre les risques d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type â obturateurs: fobjectif est 
d'éviter rintroduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un sode de prise de courant sous tension 
pouvant eritrainer des bl'Cllures graves et! 01! rélectrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits : ta présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le 
risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de l'introduction des fiche mâles non isolées d'un cordon 
d'alimentation, 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou spécification technique utilisée. 
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Etat de l'installation Intérieure d'Electricité n° 18/0430 Et.ct4icft4 

Annexe - Photos 
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Photo PhEle0O1 
LJbellé de l'anomalie BI.3 b Le dpositif assurant la coupure d'urgence 

accessible directement depuis le logement. 
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Photo PhEleOO2 
Libellé de ranomake : B3.3.6 a2 Au moins un socle de prise de courant 
comporte une broche de terre non reliée â la terre. 
Remarques: Prise 50E 
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Photo PhEleO03 
Libellé de l'anomalie : 84.3 f3 A l'intérieur du tableau, la section d'au 
moins un conducteur alimentant les dispositifs de protection n'est pas 
adaptée au coumnt de réglage du disjoncteur de bnchement. 
Remarques : Absence de barree de répation 
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Photo PhEIeOO4 
Libellé de tanon,alie : 86.3.1 a Local contenant une baignoire ou une 
douche t l'installation électrique ne répond pas aux prescriptions 
particulières appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement où est 
installé le matériel électrique et les caractéristiques de ce dernier - respect 
des règles de protection contre les chocs électriques liées aux zones). 
Remarques : Luminaire non adapté en zone 2 et risque de contact direct 
sur alimentation luminaire 
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Photo PhEte0O5 
Libellé de l'anomalie : 87.3 d L'installation électrique comporte au moins 
une connexion avec une partie active nue sous tension accessible. 
Remarques : Dominos de raccordement 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n 18/0430 EIctticfté 

Photo PhEleQIJ6 
Ubellé de linformation complémentaire : 811 b2 Au moins un socle de 
prise de courant ne5t pas de type à obturateur 

Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel 

Néant 

Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive) 

L'électridté constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi Il faut être vigilant 
quant aux risques qu'elle occasionne (incendie, électrisatIon, électrocution). Restez toujours attentif à 
votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et reste en bon état. 

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples 
Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 

• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 
• Ne jamais toucher les fiches métalliques dune prise de courant 
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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